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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, substituer aux mot : 

« assuré » 

le mot : 

« adhérent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle : dans le cadre d’un contrat collectif conclu par un 
employeur pour couvrir ces salariés, ceux-ci sont adhérents.


